
AVANT LA RENTRÉE 
DES CHAMBRES 

(SUITi 0« LA PREMIERI PAGE) 

A gauche comme a droite, on s atten-
dait a autre chose et da nombreux 
députes, appartenant a loua les groupes, 
ont traduit librement leurs sentiments, 
lesquels sont, dans i ensemble, plutôt 
sévères. Il est Bien entendu que nous na 
donnons pas ICI, un avis personnel. Paris 
n'est pas la France. S'il est vrai que 
parmi la population parisienne, l'accueil 
lait au plan ministériel da redressement 
économique et financier est plutôt froid, 
il n'est pas du que oa soit l'opinion 
générale du pays tout entier. C'est 
pourquoi, évitant toute appréciation 
prématurée, nous ne quitterons pas las 
couloirs du Palais-Oourbon. 

La déception s'y manifeste tout d'abord 
an raison Oe la suppression du second 
train de décrets qui devaient comporter 
plusieurs mesures compensatrices pour 
In classe ouvrière. 

Selon la coutume en pareilles cir
constances, on émet de nombreuses 
hypothèses sur les repercussions possibles 
des mesures de restauration financière, 
tant sur le plan économique que social 
él parlementaire. C'est ainsi au'à un 
certain moment, le bruit a couru de la 
démission du ministre des Finances, 
bruit qui, d'ailleurs, tut rapidement 
démenti. H n'en est pas moins vrai que 
les commentaires dos couloirs de la 
Chambre ont créé une atmosphère 
d incertitude et de fièvre. On cherche, il 
faut le reconnaître, la partie neuve et 
heureuse ou plan de redressement. On 
ne la trouve pas. Beaucoup faisaient 
confiance a la valeur personnelle et aux 
connaissances techniques de M. Paul 
Reynaud. On espérait non pas des 
miracles, mais tout au moins des 
décisions nettement en rapport avec les 
besoins et les charges du pays. La lecture 
approfondie des derniers décrets-lois a 
déçu pas mal da parlementaires, et il 
n est pas exagère de dire que ,e mécon
tentement se fan tour au Palais-Bourbon. 

Qui a tort ? Oui a raison ? Il est 
encore trop tôt pou/ tirer des conclu
sions. Ce n est que dans quelque temps 
qu'il sera possible de luger la valeur et 
l'opportunité du plan gouvernemental. 
Pour le moment, la mise en marche des 
nouvelles mesures de redressement 
s'accompagne d'une légère hésitation, at 
H apparaît bien qu au sein même du 
gouvernement, l'unanimité, péniblement 
réalisée, ce n'est un secret pour personne, 
reste précaire et fragile. 

SI l'on ne peut encore es prononcer 
sur les repercussions techniques, il n'est 
pas téméraire de déduire plusieurs consé
quences sur le plan politique. La rentrée 
des Chambres, prévue pour le début du 
mois prochain, va sa faire dans une 
atmosphère d incertitude et d'Indécision. 
La rupture des radicaux avec les commu 
nistes, rupture qui fut formellement 
signifiée a la dernière reunion au Comité 
du Rassemblement populaire, pose 
nouveau le problème de la majorité Si 
les radicaux n'ont pas entendu rompre 
avec les socialistes, ceux-ci semblent 
actuellement disposés a suivre les 
communistes oour toutes sortes de 
considérations. A ce problème délicat 
vont se joindre les problèmes économi
ques, sociaux et financiers non moins 
ardus. Il est a craindre que I accueil 
réserve au gouvernement a la rentrée 
soit assez froid, c'est du moins ce qui 
ressort des maintenant des conversations 
des couloirs. L'esprit qui les anime est 
severe et de nombreux parlementaires 
se proposent de demander des comptes 
sévères au gouvernement sur l'usage 
qu'il a tait des pleins pouvoirs. 

Mais il ne faut pas trop s émouvoir a 
I avance des mouvements a numeur 
constates dans les milieux politiques. 
D'autres bruits, plus ou moins fondés, 
circulent, ici et la, qui pourraient bien 
modifier le courant actuel. Le gouver
nement, après avoir envisage !a dissolu
tion de la Chambre en exercice, songerait-
ii a proroger lusquen 1942 son mandat 
qui, normalement, doit venir a expiration 
le 1 e r juin 1940 ? Un nouveau remanie
ment ministériel est-n en préparation ? 
Autant de questions, parmi beaucoup 
d autres, oui tempèrent la hâte de 
certains a soulever des hypothèses qu'un 
avenir prochain peut parfaitement 
révéler sans fondement. 

Attendons la rentrée. D'ici la, des 
événements sont susceptibles de modifier 
le cours des choses. Un point demeure 
certain : depuis plusieurs semaines, le 
malaise parlementaire parait s'accentuer. 

L'AUGMENTATION 
DES TAXES 

SUR LES PRODUITS 
DE CONSOMMATION 

ENTRE 
EN APPLICATION 

AUJOURD'HUI 

Avis aux débitants, épiciers, 
dépositaires 

L'art. 3 du déoret prévoit la reprise 
des stocks do vins, cidres, poires et 
hydromels, alcools, chicorée, café, sal, 
sucres ou glucoses détenus par les détail
lants ou dépositaires. Les intéressés 
devront déclarer, immédiatement, a la 
recette buraliste dos contributions indi
rectes les quantités de produits surtaxa 
blés existant an leur possession à la 
daté d'entrée en vigueur des nouveaux 
tarifs (17 novembre). 

Les produits en cours de transport 
devront être déclarés dans les mémos 
conditions, au fur et a mesure dé leur 
arrivée a destination. 

Les quantités déclarées seront repri
ses par voie d'inventaire et soumises au» 
compléments d'imposition suivants, par 
eus an totalité au profit du Trésor : 

Vins i 8 fr. 60 par hectolitre. 
Cidres, poirés at hydromels t 3 fr. TS 

par hectolitre. 
Alcools (plein tant ) : 200 fr. par hec

tolitre d'alcool pur. 
Plus pour les apéritifs surtaxables : 

65 fr. par hectolitre d'alcool pur. 
Alcool (tarif réduit) i 112 fr. par hec

tolitre d'alcool pur. 
Chicorée •• 16 fr. par quintal. 
Cafés i 
Café vert i 44 fr. par quintal. 
Café torréfié : 53 fr. par quintal. 
Café décaféiné i 56 fr. par quintal. 
Sel : 14 fr. 40 par quintal. 
Sucres bruts ou raffinés : oa fr. 96 

par quintal. 
Sucres candis : 49 fr. 16 par quintal. 
Glucoses : 11 fr. 15 par quintal. 

LES A. C. REFUSENT 
DE CONSENTIR 
DE NOUVEAUX 

SACRIFICES 
(SUITE OE LA PREMIERE PAGE) 

EN MODIFIANT 
LE RÉGIME 

des allocations familiales 
le gouvernement 

entend encourager 
la natalité 

— A partir da troisième enfant, 
le taux minimum sera 15 °4 ; 

— Des majorations seront accor
dées anx familles où la mère 
ne travaille pas : 

— L'allocation sera supprimée 
pour tout enfant unique âgé de 
cinq ans. 

Le ministère du travail communique : 
M Charles Pomaret. ministre du Travail, 
a tau adopter d'accord avec son collè
gue des Finances, un decret-loi modifiant 
lé régime des allocations familiales. C« 
texte a pour objet de compenser les 
lourdes charges qui pèsent sur les tra
vailleurs pères de famille. Aussi, prévolt-
il un relèvement sensible des taux 
minima qui atteindront a partir du 
troisième enfant 15 % du salaire moy»n 
dans le département. Des revisions 
périodiques permettront de maintenir 
les taux en harmonie avec les salaires. 

La protection de la famille 
D'autre part, des mesures sont prises 

pour lier plus directement qu 'aupara
vant l'institution des allocations fami
liales a une politique de protection de la 
famille et de développement de la nata
lité. 

Des majorations d'allocations seront 
accordées aux familles dans lesquelles 
lé mère n'exerce pas une activité rému
nératrice et permettront a celles-ci de se 
consacrer a son foyer et à l'éducation 
de ses enfants 

L'allocation sera au contraire suppri
mée pour tout enfant unique d'un 
ménage lorsque cet enfant aura atteint 
l'âge de cinq ans. 

Le fonds national de compensation 
Il est enfin crée un fonds national 

compensation dont le rôle sera de 
venir en aide aux caisses fonctionnant 
dans les départements a forte natalité 
él qm ont par suite des charges particu
lièrement élevées. 

Ainsi, la reforme des allocations fami
liales tradu't le souci constant qu'a le 
gouvernement d'améliorer le sort des 
classes laborieuses en m ê m e temps que 
de développer par un encouragement à 
la natalité des forces véritables du pays. 

Combattants et victimes de la guerre, 
bien qu kla fine»m certains d'avance que 
les mesures densemble envisagées par 
le gouvernement ne redresseraient pas 
l'économie nationale, ni les finances de 
l'Etat, répondaient atfirmativement afin 
que nul ne put les accuser de compro
mettre l'effort entrepris. Le 8 Juillet 1934. 
le Conseil national de la Confédération 
prenait acte de l'échec du gouvernement 
L i pénitence acceptée demeurait sans 
résultat 

En juillet 1935. le gouvernement por
tait a 13 % la contribution imposée aux 
victimes de ia guerre et aux anciens 
combattant» Bien avant les élections de 
mai 1936. I échec des mesures gouver 
nementales était consomme une deuxiè
me fois la pénitence supportée par les 
victimes de la guerre et les anciens com
battants était sans résultat 

En octobre 1936 en raison de la déva
luation monétaire, le gouvernement res
tituait aux victime* de .a guerre et aux 
anciens combattants i intégralité de leurs 
pensions et de la retraite du combattant. 

La hausse du coût de la vie continuant, 
un rajustement consecutit de la créance 
privilégiée des victimes de la guerre et 
des anciens combattants était justifiée 
des l'ete de 1937 Victimes de la guerre 
et anciens combattants en ajournaient 
les revendications dans l'espérance d'un 
effort national .t ordonne de redresse
ment économique et financier, cependant 
quia dénonçaient, chaque dimanche, au 
cours de leurs assemblées départementa
les, les dangers suspendus sur le pays. 

En novembre 1938 .es prétendues révé
lations de M le Ministre des Finances 
ne peuvent les surprendre ; Us ont dès 
longtemps, et sans repos ni répit, dit la 
vérité ; mais le pays n'a pas su les en
tendre. Aujourd'hui, après avoir d'abord 
prévu injustement la suppression des pe
tites pensions et le recul de l'âge de la 
retrait* du combattant , le gouvernement 
en appelle à la libre décision des victimes 
de la guerre et des anciens combattants 
Voici leur réponse : 

« Alors que la hausse persistante du 
coût de la vie a dévalorisé leur créance. 
qu'ils avalent droit déjà, et qu'ils ont 
encore droit, a un rajustement substan
tiel de celle-ci : que les nouvelles mesu
res fiscales ne vont avoir pour effet que 
de provoquer une insupportable aggra
vation du coût de la vie ; que les mesu
res édictées par les décrets-lois vont les 
frapper * l'égal de tous les autres i 

EN ESPAGNE 

LES NATIONALISTES 
annoncent 

que la bataille de l'Ebre 
est terminée 

Uurgos. 16 — Radio Nacionai commu
nique que la bataille de l'Ebre peut être 
considérée comme terminée. La sierra 
de Fatarella est complètement occupée 
L'ennemi perd une position importante 
à l'abri de laquelle il pouvait encore 
retirer ses derniers contingents sur 'a 
rive gauche de l'Ebre 

L'avance insurgée 
Gandesa. 16 — Malgré le mauvais 

temps et un plafond très bas qui empê
che les grands bombardiers de prendre 
part aux opérations, l'avance nationa
liste se poursuit sur l'Ebre Les colon
nes de Yague et de Garcia Valino ont 
déjà realise le contact. Le nettoyage de 
la poche où les Républicains demeurent 
encore accroches entre Flix et Ribarroja. 
se poursuit. 

citoyens : qu'aucune contribution parti
culière n'est demandée aux autres par
ties prenantes du budget, qu'aucun effort 
caractérisé n'est demandé à certains pri
vilégiés de ia fortune, ni aux grandes 
entreprises carteliisées ; 

Que le gouvernement déclare avoir 
assuré désormais l'équilibre ordinaire du 
budget par l'éviction définitive du défi-

assuré par ailleurs le service des 
emprunts extraordinaires, donc assaini 
les finances publiques ; qu'en définitive 
imposer exceptionnellement un super-
sacrifice a ceux-là mêmes qui furent les 
sauveurs du pays et dont les avertisse
ments désintéressés et répétés n'ont pas 
ete entendus, constituerait un acte d'in
justice sociale et un geste dolosif et Im
moral, les victimes de la guerre et les 
anciens combattants déclarent ne pou
voir accepter la proposition gouverne
mentale. » 

AU CONGRÈS 
DE LA FÉDÉRATION 

RÉPUBLICAINE 

Plusieurs rapports concernant 
la défense nationale 

ont été examinés hier 
Paris. 16. — La séance de la matinée 

du quatrième et dernier jour du Congres 
de la Fédération républicaine est consa
crée à l'audition de quatre rapports. 

Dans un rapport sur l'armée de l'Air, 
M DES ISNARDS. député, dresse le 
tableau de notre aviation qui, dlt-U, au 
début de 1939. comprendra 1.270 avions, 
le plan du ministre prévoyant le chiffre 
de 2.010 appareils en ligne pour 1940. 
Le rapporteur traite ensuite de l'orga
nisation générale de l'armée de l'Air, dé 
la question du personnel. 

M. BAUD. députe, dans un rapport 
sur la Marine militaire, demande une 
amélioration du rythme des construc
tions navales. 

M. DAHER. députe,, présente on rap
port sur la marine marchande da i s 
lequel il déplore que la marine française 
soit reléguée au septième rang, et en 
recherche les causes, qu'il trouve -tans 
les charges et les conditions de travail 
résultant des lois sociales. 

Enfin, le général NIESSEL présente un 
rapport sur ia défense natlonaie dans 
son ensemble. 1: y demande notamment 
que le commandement unique » l t réalisé 
dès le temps de paix, que l'on revienne 
au service de trois ans pour que la 
France ne demeure pas, au -joint de vue 
des effectifs. ei> état d'infériorité vis-à-
vis de l'Allemagne. 

Dans ses conclusions, le général Nies-
sel réclame des effectifs suffisants dès 
le temps de paix pour assurer la couver
ture, la mobilisation et la concentration 
des troupes, le développement de l'ins
truction des réserve» et des forces 
actives, l'amélioration de la situation 
matérielle des cadres, une meilleure pré
paration de la défense aérienne, l'orga
nisation de la mooiluation industrielle, 
l'harmonisation des s sociales avec es 
besoins de la défense nationale, une 
étroite coordination des ministères mili
taires dès le temps de paix. 

L'année allemande 
Au cours de la séance, après lecture du 

rapport du général Niessel, le général 
DUFFIEUX. faisant état de l'organisa
tion militaire de 1 Allemagne, a déploré 
que la France n'ait pas un Instrument 
analogue. Il s'est Inquiété aussi de 
l'inaction du gouvernement d e p u i s 
l'accord de Munich en matière de dé
fense passive. Il s'est élevé, en terminant, 
contre une politique de concessions 

M. MARIN s'est préoccupé de savoir 
dans quelle mesure l'Allemagne possède 
des réserves instruites. 

Le général NIESSEL a cru pouvoir 
lui repondre que l'Allemagne posséderait 
une trentaine de divisions de réserve 
instruites, plus une dizaines de divisions 
et une trentaine de brigades de land-
wehr. dont les hommes n'ont poa fait 
de service militaire actif. L'Allemagne, 
avec ses agrandissements territoriaux 
récents, aurait 52 ou 63 divisions actives, 
c'est-à-dire quatre de plus qu'en 1914 et 
toutes plus étoffées qu'à cette époque. 
Ainsi, elle se trouverait rapidement en 
état de mobiliser dès maintenant une 
centaine de divisions et, l'année pro
chaine, de 130 à 150. 

La séance a été levée à 13 heures, 
après l'adoption des conclusion» des 
rapports présentés ce matin. 

Politique extérieure 
et politique générale 

Paris. — Deux rapports sont présentés 
cet après-midi, à la dernière séance du 
Congrès de la Fédération Républicaine. 
Le premier, de M. Valentin. député, a 
trait à la politique extérieure. L'autre, 
de M. François Martin, député, vise la 
politique générale du Parti. 

M. VALENTIN ne croit pas que l'on 
puisse compter sur le Reich pour une 
collaboration loyale à 1 œuvre de recons
truction, la mesure même de ses ambi
tions présentes le prouvant amplement. 

L'orateur s'élève contre toute idée de 
rétrocession à l'Allemagne des territoires 
sous mandat. 

Le rapporteur montre qu'aux Français 
qui désirent si Intensément la paix, 11 
faut dire que, s'ils le veulent. Ils peuvent 
encore l'assurer. 

La motion que M. Valentin propose au 
vote du Congrès résume les grandes 
Uenes de son rapport. 

M. MARTIN, dans son rapport sur la 
politique générale du Parti, fait un long 
historique de l'action du Parti au Parle
ment depuis le 21 juin 1937, Jour où 
M. Blum quittait le pouvoir Puis, U rap
pelle que la Fédération républicaine a 
toujours affirmé que la première con
dition du relèvement économique et 
financier d upays était la dislocation du 
Front Populaire, et trace les grandes 
lignes du programme de redressement 
de son parti. 

Le rapporteur s'élève contre la perspec
tive d'une dissolution de la Chambr» 
Il constate qu'il n'y a pas de désaccord 
de principe sur le programme qu'il a 
défini entre le Parti radical et la Fédé
ration républicaine, puis déclare nette
ment, que le soutien de la Fédération 
ne saurait être accordé à un gouver
nement comportant la participation so
cialiste. 

LA DERNIÈRE SEANCE 
Paris. 16 — Au cours de la dernière 

séance du Congrès de la Fédération-
Républicaine, divers orateurs son enten
dus. 

M PARMENTIER, député du Nord 
souhaite que la Belgique reste unie. La 
Belgique ne doit pas être neutre et son 
indépendance est une sécurité pour la 
France L'orateur salue également la 
Grande Roumanie et déclare que la 
France ne doit pas abandonner la situa
tion privilégiée qu'elle possède en Rou
manie. 

M BECQUART. député du Nord, ap
porte son adhésion enthousiaste aux 
conclusions du rapporteur 

M MARIN évoque la visite que l»s 
députés de la minorité firent à M. Dala-
dier à la veille des accords de Munich 

Après intervention de M. Marin les 
conclusions de M Valentin sont adoptées 
k l'unanimité "* 

LE CONGRES DES SYNDICATS DES USAGERS 
DES FOIRES ET MARCHÉS DU NORD ET DU P.-DE-C. 

S'EST RÉUNI, HIER. A LILLE 

E C H O S _ 
et CARNET" 

CALENDRIER - Jeuéi 17 " • * • * " ' ' " 
l é l l . — 321» JOUI de .année — soieu 
lever a 7 h 43 ; coucher à U n. »' 
Lune leier a 4 h 58 ; coucher à 20 n u 
— Saint du jour : Saint Aignan 

METEOROLOGIE. — Station «* tJljé. — 
Observations faites le 16 novomDre a 
17 

baromètre : 
•j 1 7 
Irond 
2" a. - _ _ 

Hauteur d'eau to. 

m m z ; ?iai»e depu 
m/m. - Therm, 

minima. »'' •» „ 

a 1, 
Bat 

Direction 
force": assez fort — Direc-

uac.es : pas visible - E u t du 

pour la Journée d« Jeudi 

tion des 
ciel 

Prévisions 
froid. 

PREVISIONS DÉ L'OFFICE NATIONAL. 
— Région Nord : Généralement couvert, 
quelques ondées nocturnes et matinales , 
amélioration relative ensuite, rares ec.air-
eies Vont de secteur Sud. faible a moderr 
Le minimum de températu 
laible baisse par rapport 
veille. 

e:. 
celui de la 

Le Bureau du Conqrès. On remarque au centre au premier rang .- M. .KNSSENS, Président Intersyndical ayant 
à sa droite, M. FOSSART, Délégué régional et a sa gauche, MM. IEJOSNE. Secrétaire et SCEAUX. Trésorier, da 
ttéthllrto (PhOtO Réveil) Béthune 

Le Congrès régional des Syndicats des 
Usagers des Foires et des Marchés du 
Nord et du Pas-de-Calais s'est réuni le 
mercredi 16.novembre, salle-du Lion d'Or. 
200. rue Léon Gambetta, à Lille. 

Les organisations suivantes : Lille 
Ambulants. Lille Vendeurs sur marchés. 
Armentières, Valenciennes, Bruay. Bé-

JEUX 
D'ESPRIT 
pour s'amuser 
en f a m i l l e . » 

CHARGE DE DIGNITES 

ET D'HONNEURS... 
thunne. Lens. Lillers, Roubaix, Arras., On décida de laisser au Congrès le soin 
étaient représentées par de nombreux | de: prendre la décision qui ;S_tmpose 
délégués. 

On examina les travaux du prochain tuelle Assurances contre les accidents 
Congrès national qui se tiendra à Lille, fut mise à l'étude. 
les 15, 16, 17 et 18 février 1939 Enfin une controverse de la plus haute 

On passa ensuite en revue les décrets- importance sur la question des mar-
lois I chauds étrangers fut engagée 

Depuis que les formes de gouveme-
, , ment ont subi de notables changements. 
La proposition de création d^une^Mu- | s u r t o u t e n raison des conséquences de 

DANS LA LÉGION D'HONNEUR 

Le sculpteur Descatoire 
est promu Officier 

Au titre de l'Exposition internationale 
de Paris de 1937. la rosette rouge vient 
d'être décernée à M. Alexandre Desca
toire, statuaire, professeur à l'Ecole 
Nationale des Beaux-Arts. 

Originaire de Douai, le sculpteur y fit 
ses premières études, à la fin de l'autre 
siècle, aux Ecoles Académiques 

daille d'Or a l'Exposition de 1900, bour
sier de voyage de l'Etat, médaille d'or, 
nors concours et médaille d'honneur au 
Salon des Artistes français. Grand prix 
a l'exposition internationale de 1937, M. 
Alexandre Descatoire est membre du 
comité et du Jury du Salon des Artistes 
français, membre du jury, du concours 
du Prix de Rome, professeur chef de 
l'atelier de sculpture, à l'Ecole Nationale 
des Beaux-Arts. 

Plusieurs de ses oeuvres se dressent 
aux carrefours ou dans les squares de 
la ville de Douai ; la fine statue de 
Marceline Desbordes-Valmore, l'impo
sant monument de Jehan de Bologne. 

M Alexandre DESCATOIRE 

Admis avec le N" 1, à l'école des 
Beaux-Arts de Pans, il obtint une bour
se de la ville de Douai qui lui permit de 
parfaire sa formation dans la capitale. 

Puis ce fut le début d'une carrière 
artistique particulièrement féconde et 
brillante. 

Second Grand Prix de Rome, me-

d'être nomme chevalier de la Légion 
d'Honneur jour serv ces exceptionnels, 
par le ministre des travaux publics 

Cette distinction honore en même 
temps, tout le Lycée de Valeneiemes, 
dont M,. Albert Cochery a été l'un des 
élèves les plus remarques, et dont il est 
encore actuellement, à Paris, l'un des 
plus zélés soutiens. 

Apres avoir accompli des services de 
guerre qui lui ont valu la croix de guerre 
et la médaille militaire. M. Albert Co
chery reçoit aujourd hui, avec la Légion ! """* " " " - - - - - - - - - -
d'Honneur, la consécration officielle de ' Jours eu souvenance de toutes ses digni-
ses eminents services civils. I tes. Il possédait encore — J'allais l'ou-

L'Industrie routière française a appelé, j b ; i e r _ u n autre titre. Lequel 1 Et de 

la grande guerre qui a ébranlé de nom
breux trônes, le <t Gotha », le fameux 
annuaire généalogique et diplomatique, 
édité dans la ville qui porte son nom. a 
beaucoup perdu de sa vogue d'antan. 

On y trouvait naguère la biographie 
d'un monarque possédant une telle 
quantité de titres souverains et de haute 
noblesse qu'il est intéressant de les rap
peler. Songez qu'il était 8 fois roi. 18 fois 
duc. 3 fois grand duc et archiduc. 3 fois 
margrave. 1 fois grand prince, 2 lois 
prince, 5 fois comte princier, 4 fois 
comte, 1 fois grand voïvode et 3 fois 
seigneur. On peut se demander si cette 
tète si souventes fois couronnée a tou-

en 1936. M. Albert Cochery à sa prési
dence. Il est. en outre, président ou 
administrateur de maints autres syndi
cats professionnels nationaux ou sociétés 
anonymes. 

attachée à un programme d'ordre écono
mique et financier basé sur l'organisa
tion de la profession, le développement 
de l'esprit d'entreprise et la recherche 
de l'équilibre budgétaire. 

Elle dénonce les atteintes portées à 
l'exercice de la fonction parlementaire. 

Elle déclare qu'elle demeure résolue à 
refuser aussi bien son soutien que sa 
participation à tout gouvernement dans 
lequel figurerait une représentation du 
Parti S.F.I.O. ou de tout autre parti 
maintenant un contact quelconque avec 
le communisme, etc.. 

La déclaration générale est adoptée à 
l'unanimité. La séance est levée à 
19 h. 30. mais elle est suivie d'un ban
quet sur place. 

LA CONDAMNATION 
D'UNE CALAISIENNE 

aux Assises du P.-de-C. 
(SUITE OE LA PREMIERE PAGE) 

La femme Kerkhove ne niait pas les 
faits. Elle plaidait coupable, mais elle 
se reclamait de la légitime défense. 

La meurtrière est a classer aans la 
catégorie des pleurnichardes Au ciné
ma, on fait pleurer les artistes avec de 
la glycérine. Suzanne Kerckliove n'a pas 
utilise cet artifice, mais ses pleurs ne 
mouillaient pas son mouchoir lorsque 
le Président la questionna après avoir 
fait une saisissante biographie de 
l'accusée. Il ne lui fit grâce de rien. 
Il évoqua même la paresse scolaire de 
la meurtrière, a l'époque pourtant lom-
taine de sa rinme jeunesse 

M. le président Bedel a un débit rapi
de et une qualité appréciable : il est 
expeditii 

L'accusée a, pour lui répondre une 
voix nasillarde et agaçante 

Deux fillettes avaient assisté 
au drame 

qui est-il question au fait ? 

Vous trouverez 
la réponse plus loin 

LA DÉCLARATION DU PARTI 
ADOPTÉE A L'UNANIMITÉ 

La déclaration de la Fédération Répu-
olicaine résume la doctrine de la Fédé
ration Républicaine. Elle souligne que 
celle-ci est demeurée inébranlablement 

LE MINISTRE DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES DE FINLANDE 

A DONNÉ SA DÉMISSION 
Helsingfors. 16. — M. Holsti. ministre 

des Affaires étrangères, a donné sa dé
mission pour reprendre son poste de 
ministre de Finlande à Genève. M. Holsti 
sera probablement remplacé au minis
tère des Affaires étrangères par M 
Voionraaa. ministre du Commerce. 

UN ACCORD CULTUREL 
GERMANO-JAPONAIS 

Tokio, 16. — Dn comité spécial du 
Conseil privé a approuvé aujourd'hui les 
articles d'un accord culturel germano-
Japonais visant à resserrer les liens cultu
rels unissant les deux pays. Cette déci
sion sera confirmée par le conseil privé 
qui se réunira en séance plénière le 
2? novembre. 

Une œuvre de DESCATOIRE. au Troca-
dèro. contribution du Sculpteur à l'Ex
position internationale de Pans de 1937 

(Pb Heveili 

la « Victoire au Lion de Flandre » et le 
monument du sénateur Paul Hayez 

Nombre de grandes villes on confie à 
Descatoire le soin de dresser leu. monu
ment aux Morts; Roubaix. Nancy, Cher
bourg, Aubers, Ornes. Lubersac, Saint-
Vaury. Creteil. Montebourg 

Parmi les œuvres principales au sculp
teur, il faut encore citer : les monu
ments de Berthe Bady, à Paris: à Saint-
François de Salles, à Annecy ; à Nun-
gesser et Coli, à Etretat ; à Coste et 
Bellonte à Saint-Valéry-en-Caux ; aux 
défenseurs de Cambrai; au pigeon-voya
geur à Lille ; au sénateur Dron. à Tour
coing ; au peintre J -J Weerts, à Rou
baix. 

On doit aussi a M. Descatoire, le che
min de Croix de la cathédrale d'Arras ; 
la décoration de l'ambassade de France. 
à Vienne, une statue qui orne la plate
forme séparant les deux bâtiments du 
Trocadéro. le Monument aux Mères 
françaises, le dernier en date Le sculp
teur a réalisé de nombreux bustes, par
mi lesquels : ceux du président Doumer. 
de MM Edmond Labbé Escoffier. Gé-
mler. Lebas. 

La ville de Douai se flatte d'avoir vu 
naître de grands sculpteurs : Jehan de 
Bologne. Théophile Bra, qui modela la 
« Déesse » de Lille. 

Descatoire est de la lignée de ces 
grands artistes 

M. Albert COCHERY. Président 
de l'Industrie routière française 

est nommé chevalier 
M. Albert COCHERY. président de 

l'Industrie Routière Française, vient 

mourut. C'est son fils, âge de 17 ans qe,L 
rentrant vers 22 h., découvrit le cadavre. 

Légitime défense ? 
M. Je président BEDEL relevé quel

ques contradictions par trop flagrantes 
dans les deux systèmes de delense : 
celui de l'instruction et celui des oebata. 
Tout le procès porte sur ce fait : Boulay 
avait-il le grand couteau à la main 
quand sa femme a frappe avec l'autre 
couteau ? 

L accusée et l'avocat (M* BIGOUKDi. 
prétendent que Boulay était arme. L ins
truction prouve le contraire. Si la thèse 
de l'instruction 1 emporte, c est du'n n'y 
a pas eu de légitime défense. 

L'interrogatore devient serre sur- ce 
point. Se sentant faiblir dans son sys
tème, elle dit : 

— Je n'ai pas cru l'avoir blesse. Il 
était ivre. 

Empressons-nous de dire que les fil
lettes ont déclaré ; c Papa était sou
vent saoul, mais ce Jour-là. il ne l'était 
pas ». 

Quand le fils découvrit le cadavre et 
qu'il dit à sa mère : 

« Je crois que « le vieux » est mort », 
elle pensa, dit-elle t qu'il était mort de 
congestion » 

Elle ajoute : «J'ai reçu des coups ce 
poing et des coups de pied ». Le mcot-
cm légiste iM le docteur BRUNELLEi. 

C'est la scène du drame qui retient i dira plus tard, a la oarre des témoins, 
l'attention de tous : des magistrats, des ] que ces coups turent benirus 

es et la nôtre. | Elle ose affirmer que son mari était 
Cette scène se situe à Calais, le 16 juin 

1938. au numéro 89. de la rue Colbert. 
vers 21 heures. 

La femme Kerlrhove rentrait de la 
plage avec ses deux fillettes. Madeleine. 
àgee de 10 ans. et Monique, 7 ans-

— Il « était bu ». dit-elle, en parlant 
de son man qui 1 abreuva d'injures. 

Ils se couchèrent. Une discussion d'oi 
dre très intime les fit se dresser l'un 
contre l'autre dans le lit. Des coups tu
rent échanges et ia dispute se poursui 
vit dans la salle â manger, où les fil
lettes, effrayées par tant oe vacarme. 
étaient venues se relucier 

Elles assistèrent au drame Elles n'ont 
pas été citées comme témoins, ma;s on 
a lu leurs dépositions et comme la véri
té sort le plus souvent de la bouche des 
enfants, nous nous en tiendrons a cette 
version qui n'est pas, bien entendu, celle 
de l'accusée, mais qui est celle de l'accu
sation et sans doute la bonne version. 
car elle est étayée sur d'autres témoi
gnages non moins dignes d'intérêt 

Les deux couteaux 
Les enfants ont dit â l'instruction que-

leurs parents se sont disputés, en che
mise de nuit, d'abord dans la cuisine, 
ensuite dans la salle à manger 

Le papa a pris un grand couteau a 
découper et a menacé sa femme Elle 
lui a flanqué une maîtresse gifle et l'a 
mordu au bras L'homme a lâché le 
couteau et est tombé 

C'est alors que la femme KercKhove a 
pris un autre cauteau, plus petit celui-
là. et en a porté quatre coups sur le 
corps de son mari qui. désarme, était 
sans défense et par conséquent inof
fensif 

Après avoir trappe, elle est montée se 
coucher 

Les trois premiers coups de couteau 
étaient insignifiants, mais le quatrième 
avait pénétré dans la région cardiaqu; 
et atteint le cœur. Le facteur Boulay 

DÊDÊ ET DOUDOU . LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

violent et qu'il avait une mauvaise con
duite alors que l'enquête apporte les 
meilleurs renseignements sur le mai-
heureux mutile de guerre et qu'elle tait 
la preuve que la violence et la mauvaise 

i conduite étaient le fait de la femme, a» 
quelle parvient à avouer, à son corps 
défendant. 

C'est enfin l'antienne : 
« J'ai ete malheureuse avec lui, mais 

je l'ai toujours bien soigné. Je n'ai pas 
voulu le tuer Je regrette » 

La prélace de la plaidoirie 
. Une question d'un jure, un « griluniz » 

de M. le Procureur a l'accusée, quelques 
ripostes du delenseur. et la partie .a 
plus importante des débats est ter
minée 

Les Témoins 
On entend les témoins ; M. le docteur 

BRUNELLE vient dire que la femme 
Kerckhove a du frapper très fort pour 
atteindre le cœur de son mari avec un 
pareil couteau. 

M MOINAT. commissaire de police a 
Calais, rappelle les constatations qu'il a 
faites et les déclarations qu'il a recueil
lies. 

M G BOULAY. fils de la victime, 
vient dire comment il a découvert le 
cadavre, et comment il a prévenu sa 
mère. Il est bien embarrasse pour rap
porter les réflexions que cette nouvelle 
a inspirées a sa mère. La situation est 
cornélienne pour ce garçon I 

M André DEVIN, presseur de oooi-
nes. le cafetier GACQUERE, et le fac
teur Emile HOCHARD. déclarent diver
sement que Boulay. la victime, n'etai: 
pas l'ivrogne que la femme Kercithove 
représente effrontément. Ils apportent 
la preuve, en tous cas. que Boulay n état: 
pas ivre le soir du meurtre. 

Enfin, l'inspecteur de la Sûreté calat-
sienne. M. Eug HÉLY. rend compte de 
l'arrestation de l'accusée. 

On entend M le procureur RUOLI 
qui, écartant ia légitime défense, récla
me un verdict sévère et M' BIGOURD 
qui demande la plus grande clémence 

Puis les 1urés délibèrent 

XE VERDICT 
M. Ruolt. procureur de la République 

demande une peine de réclusion 
Maître Bigourd plaide l'induigence 

Les jures se retirent pour délibérer Ils 
répondent non à la première question 
et oui aux deux questions subsidiaires . 
ils n'accordent pas les circonstances 
atténuantes 

En conséquence. 8uzanne Kerchhove 
est condamnée à cinq ans da travaux 
forcés 

A. LAPORTE 

AUJOURD'HUI JEUDI 
Cfcst Albert Denis 35 ans. manœuvre 

a Béuvry, qui passe devant les Jures d i 
Pas-de-Calais, répondant de l'inculpa
tion de parricide 

Le siège du ministère public sera occu
pe par M Petit, substitut. M' Bigourd 
est chargé de la défense 

l 
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